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AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 21 juillet 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4167-2021. 
 Causes tarifaires 2021 et 2022 d’Hydro-Québec TransÉnergie (HQT). 
 Volet 2 : Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) prend acte et approuve le changement d’argumentation du 
Transporteur. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par la présente, le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 
(RTIEÉ) prend acte du changement d’argumentation du Transporteur.  En effet, à la section 6.5 
de l’argumentation initiale B-0256 d’Hydro-Québec TransÉnergie (HQT), celle-ci énonçait ce 
qui suit : 
 

RECOMMANDATION NO. RTIEÉ-1.2-3 
Il nous semble prématuré à ce stade de déterminer d’avance si les deux 
indicateurs de performance supplémentaires proposés ici par Hydro-Québec 
TransÉnergie (HQT) sur la disponibilité de services aux interconnexions et la 
disponibilité des emplacements d'exploitation devraient ou non être retenus aux 
fins de la prochaine version de son Mécanisme de traitement des écarts de 
rendement (MTÉR) faisant partie de son Mécanisme de réglementation 
incitative (MRI). 

 
Le Transporteur […] sur la foi de sa preuve probante en cette instance 
demande respectueusement à la Régie de rejeter la recommandation du 
RTIEÉ-1.2-3 de l’intervenant 

 
Nous prenons acte et approuvons le Transporteur pour avoir désormais pris la position inverse 
en page 18 (lignes 8-12) de sa réplique B-0258, comme suit : 
 

Il est effectivement prématuré de discuter sur quels indicateurs feront partie du 
prochain MRI sans avoir réalisé le post mortem et de présenter pour discussion 
les conclusions. Il va de soi que discuter sur des éventuelles pondérations et 
des seuils est encore plus prématuré alors qu’on ne connaît pas quels seront 
les indicateurs finalement retenus. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0256-Argu-Argu-2022_07_19.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0258-Audi-Autre-2022_07_21.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


